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FORMATION-ACTION 
 
 

"Respect de la laïcité et expression du fait religieux dans les 
espaces publics : de nouveaux enjeux de professionnalité" 

 
 

 Public : 

 

 Les acteurs bénévoles, élus ou les professionnels-salariés 

agissant dans le champ du social, de l’insertion ou du socio-

culturel 

 

 

 Objectifs : 

 

 Harmoniser le niveau de langage et le niveau de 

connaissances des participants sur la laïcité et la liberté 

religieuse 

 Présenter en détail les notions de sécularisation et de laïcité et 

leurs incidences sociétales et professionnelles 

 Comprendre le rôle des stéréotypes, des préjugés et des 

représentations en général et par rapport aux convictions et 

aux pratiques religieuses en particulier 

 Analyser des situations concrètes d'expression du fait 

religieux dans les situations professionnelles que vivent les 

acteurs de terrain dans tous les secteurs d'activités 

 Développer des compétences pour faire face à des situations 

professionnelles dans lesquelles entrent en jeu la laïcité et 

l'expression du fait religieux 

 Concevoir collectivement les modalités d'intervention des 

professionnels dans les situations concrètes rencontrées 

 

 

 

Donneur d'ordre : 

Fédération des Centres 

sociaux  

 

Durée : 1 journée/groupe 

 

 

 Nombre de groupes : 1 

soit 1 session 

 

Date :  

Mardi 17 décembre 2013 

 

 

Lieu : Bourg-en Bresse 

Adresse : à préciser  

 

Intervenant : 

Khalid Hamdani ou Jean-

François Gaudeaux 
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 Programme 

 

Séquence 1 : le point de vue des participants 

 Collecte de la parole des participants et exposé des situations vécues 

 discussion à partir du point de vue des participants 

 problématisation de la thématique du fait religieux 

 

Séquence 2 : les approches historiques, juridiques et conceptuelles 

 Présentation détaillée du cadre historique, politique et juridique dans lequel ont émergé 

les processus de sécularisation et de séparation du politique et du religieux dans les 

principales démocraties occidentales 

 Le processus de sécularisation et les spécificités de la laïcité française : repères théoriques 

et exemples pratiques 

 Les évolutions récentes et le lien entre la laïcité et les principes de non discrimination et 

d'égalité de traitement en France 

 

Séquence 3 : le lien entre discrimination et expression du fait religieux  

 Les 18 motifs de discrimination, l'analyse détaillée des notions de convictions et de 

pratiques religieuses  et les logiques de raisonnement 

 Le rôle des stéréotypes dans les relations interpersonnelles et de groupe en lien avec les 

appartenances religieuses, réelles ou supposées, et avec les identités  

 

Séquence 4 : la prise en compte du fait religieux par les professionnels  

 L'analyse des situations concrètes rencontrées sur le terrain par les professionnels dans les 

quartiers de la politique de la ville  

 La gestion des tensions et des situations conflictuelles en référence aux principes de laïcité 

et de non-discrimination  

 L'égalité de traitement et la laïcité comme socles de base pour construire des pratiques 

professionnelles adaptées  

 Les mises en situation et les exercices pratiques 

 Facultatif : travail collectif de fin de formation et livrable : rédaction d'un document de 

synthèse sur les modalités d'intervention des professionnels de manière respectueuse des 

identités et des convictions religieuses et conforme aux principes de laïcité et d'égalité de 

traitement 

 Modalités de collaboration et de partenariat avec les acteurs et les partenaires du territoire 

 

 

 Méthode  :  alternance de situations concrètes et d'apports conceptuels avec la 

production collective de bonnes pratiques.  

 


